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Modèle de document juridique 

Contrat d'apport  

de biens en nature 

Legimedia met à disposition de ses clients des modèles de documents juridiques actualisés 
au regard des sources légales et réglementaires en vigueur. Ces modèles constituent des 
documents-types afin qu'ils puissent être applicables au plus grand nombre d'utilisateurs. 
De par leur caractère général, il convient ainsi de les adapter à votre situation. Vous 
demeurez donc responsable de l'utilisation de ce document. 

Nous vous invitons à vous rapprocher d'un professionnel du droit afin de bénéficier d'un 
accompagnement dans la rédaction et l'application de ce document. 
 

Notice d'utilisation : 

► Adaptation du texte 

(…) : texte à personnaliser par vos soins. 

► Numérotation des pages 

En cas d’ajout ou de retrait de clause dans le présent document, il convient de vérifier et, le cas 
échéant, de modifier la numérotation des pages. 

►Commentaires 

Les commentaires sont donnés à titre indicatif, vous pouvez les supprimer en sélectionnant le cadre 
de couleur. 
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Contrat d'apport  

de biens en nature 

Entre les soussignés :  

(Qualité de l'apporteur) (nom de l'apporteur), (forme juridique de la société) au capital de 
(montant du capital social de la société) euros, dont le siège est (adresse de l'apporteur) (ville 
du siège social), dont le numéro d'identification est (numéro d'immatriculation au RCS) au 
R.C.S. de (ville du RCS), représentée aux présentes par (nom du représentant) (adresse du 
représentant), spécialement habilité aux fins des présentes par (nature / date de la décision), 

Ci-après dénommée « l'Apporteur », 

(Qualité de l'apporteur) (nom de l'apporteur), né le (date de naissance de l'apporteur) à (lieu 
de naissance de l'apporteur), de nationalité (nationalité de l'apporteur), demeurant (adresse 
de l'apporteur) (ville du siège social), célibataire, 

Ci-après dénommé « l'Apporteur », 

(Qualité de l'apporteur) (nom de l'apporteur), né le (date de naissance de l'apporteur) à (lieu 
de naissance de l'apporteur), de nationalité (nationalité de l'apporteur), demeurant (adresse 
de l'apporteur) (ville du siège social), marié à (qualité du conjoint) (nom du conjoint) sous le 
régime de la séparation de biens aux termes d'un contrat reçu le (date de signature du contrat) 
par Maître (nom du notaire), notaire à (ville du notaire), préalablement à leur union célébrée à 
(ville du mariage) le (date du mariage), 

Ci-après dénommé « l'Apporteur », 

 

Commentaire : Dans la mesure où la mention "L'apporteur est une personne morale" est vraie, il 
convient de conserver le paragraphe suivant. 

Commentaire : Dans la mesure où les mentions "l'apporteur est une personne physique", et 
"célibataire" sont vraies, il convient de conserver le paragraphe suivant. 

Commentaire : Dans la mesure où les mentions "l'apporteur est une personne physique", et "mariée 
sous le régime de la séparation de biens" sont vraies, il convient de conserver le paragraphe suivant. 

Commentaire : Dans la mesure où les mentions "l'apporteur est une personne physique", et "mariée 
sous le régime de la communauté légale" sont vraies, il convient de conserver le paragraphe suivant. 
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(Qualité apporteur) (nom de l'apporteur), né le (date de naissance de l'apporteur) à (lieu de 
naissance de l'apporteur), de nationalité (nationalité de l'apporteur),  

et (qualité du conjoint) (nom du conjoint), son épouse, née le (date de naissance du conjoint) 
à (lieu de naissance du conjoint), de nationalité (nationalité du conjoint), 

demeurant ensemble (adresse commune), 

mariés sous le régime de la communauté légale à défaut de contrat de mariage préalable à 
leur union célébrée à (ville du mariage) le (date de mariage), 

Ci-après dénommé « l'Apporteur », 

 

D'une part, 

 

Et 

la société (nom de la SA), société anonyme au capital de (montant du capital social de la SA) 
euros, ayant son siège social (adresse du siège social de la SA), (ville du siège social de la 
SA), dont le numéro d'identification est (numéro d'immatriculation au RCS), représentée par 
(identité du président de la SA), Président du Conseil d'Administration, spécialement habilité 
aux fins des présentes en vertu d'une délibération du Conseil d'Administration en date du (date 
de réunion de la SA) (date de réunion du CA), 

Ci-après dénommée « la Société bénéficiaire », 

 

D'autre part, 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 – Apport 

(Qualité de l'apporteur) (nom de l'apporteur) apporte à la société (nom de la SA), sous les 
garanties ordinaires et de droit, ce qui est accepté pour ladite Société par (identité du président 
du CA), les biens ci-après désignés et évalués comme suit : (description et valeur des biens 
apportés). 
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Article 2 – Rémunération de l'apport 

En rémunération de l'apport ci-dessus désigné, évalué à (montant total des apports) euros, il 
sera attribué à (qualité de l'apporteur) (nom de l'apporteur) (nombre d'actions nouvelles) 
actions nouvelles d'une valeur nominale de (montant) euros chacune, entièrement libérées, 
de la société (nom de la SA), qui seront émises au pair à titre d'augmentation de capital. 

En rémunération de l'apport ci-dessus désigné, évalué à (montant total des apports) euros, il 
sera attribué à (qualité de l'apporteur) (nom de l'apporteur) (nombre d'actions nouvelles) 
actions nouvelles d'une valeur nominale de (montant) euros chacune, émises au prix unitaire 
de (prix de l'émission d'une action nouvelle) euros, soit avec une prime d'apport de (montant 
de la prime par action) euros, entièrement libérées, de la société (nom de la SA), qui seront 
émises à titre d'augmentation de capital. 

La prime d'apport globale de (montant de la prime de l'apport global) euros sera inscrite à un 
compte spécial au passif du bilan sur lequel porteront les droits des actionnaires anciens et 
nouveaux et qui pourra recevoir toute affectation décidée par l'assemblée générale. 

Les actions nouvelles seront dès la date de réalisation définitive de l'augmentation du capital 
entièrement assimilées aux actions anciennes ; elles jouiront des mêmes droits et seront 
soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales. 

Leurs droits aux dividendes s'exerceront pour la première fois sur les bénéfices mis en 
distribution au titre de l'exercice en cours à cette date de réalisation, étant précisé qu'au titre 
de cet exercice, le dividende global susceptible de leur revenir sera réduit prorata temporis, 
en raison du temps écoulé entre ladite date et la fin de l'exercice par rapport à une année 
entière. 

Ces actions seront négociables dès la date de réalisation définitive de l'augmentation de 
capital. 

Article 3 – Vérification et approbation de l'apport 

L'apport qui précède ne deviendra définitif qu'après réalisation des conditions suivantes : 

 Établissement d'un rapport d'un ou plusieurs commissaires aux apports contenant 
l'appréciation de la valeur dudit apport et les avantages particuliers éventuels ; 

 Approbation de l'évaluation de l'apport et de l'octroi d'avantages particuliers éventuels et 
constatation de la réalisation de l'augmentation de capital par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des actionnaires. 

 

La réalisation de ces conditions devra intervenir au plus tard le (date limite de l'exécution).  

Commentaire : Dans la mesure où la mention "émission au pair" est vraie, il convient de conserver le 
paragraphe suivant.  
 

Commentaire : Dans la mesure où la mention "émission avec prime" est vraie, il convient de conserver 
le paragraphe suivant. 
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Article 4 – Élection de domicile 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile pour : 

 l'apporteur à (adresse de l'apporteur) (ville du siège social); 

 la société bénéficiaire à son siège social indiqué en tête des présentes. 

Article 5 – Affirmation de sincérité 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code Général des Impôts, 
que le présent acte exprime l'intégralité de la valeur des biens apportés. 

Article 6 – Frais 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites sont à la charge de la 
société bénéficiaire, qui s'oblige à les payer. 

Article 7 – Droit applicable 

Conformément à la volonté des parties, le présent contrat d'apports de biens en nature est 
soumis au droit français. 

Ainsi, tout litige qui résulterait de l'exécution du présent contrat pourra être soumis aux 
tribunaux de commerce français. 

 

Fait à (ville du document), le (date du courrier), en (nombre d'exemplaire) exemplaires. 

 

Signature des parties 
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